
DOM’ASILE : APPEL AUX BÉNÉVOLES

« Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de bénéficier de l’asile en d’autres pays » (art.14
de la Déclaration universelle des droits de l’homme du 10/12/1948)

DOM’asile, réseau de centres de domiciliation, a été créé en 2000 par la Cimade et le Secours Catholique. Il s’agissait
de pallier à la pénurie d’adresses associatives disponibles en Ile  de France, pénurie entraînant l’impossibilité pour
beaucoup d’étrangers sans adresse de demander l’asile.

DOM’asile accueille des étrangers en situation de grande précarité administrative, sociale et souvent psychologique afin
de leur proposer :
- un service de domiciliation postale fiable et gratuit pour accomplir leurs démarches dans le but d’obtenir le statut de
réfugié et d’avoir accès aux droits sociaux 
- un service d’informations sur les démarches administratives (accès à la demande d’asile, à la protection maladie, aux
services bancaires et postaux, au transport, à l’allocation de subsistance, à l’hébergement au sein du dispositif national
d’accueil)
- un accueil sans distinction et sans réserve avec une écoute personnalisée
- une aide dans la constitution des dossiers, la vérification de l’acquisition des droits et une orientation vers les relais
compétents.

Chacun peut contribuer à la vie de DOM’asile en rejoignant l’équipe de Versailles. Les bénévoles assurent chacun une
permanence par semaine (le mercredi après-midi ou le vendredi matin). Les permanences ont lieu au Centre Huit, 8 rue
de la Porte de Buc à Versailles. Une formation est proposée à tout nouveau bénévole.

Pour tout complément d’information, vous pouvez vous adresser à la Responsable du Centre Dom’asile de Versailles :
Nanda Péchevis au 01 30 50 44 21 ou nanda.pechevis@neuf.fr ou à la Coordinatrice Ile de France : Magali Daurelles
en téléphonant au 01 40 08 17 21 ou magali.daurelles@domasile.org 

Nanda Péchevis


